
# Procès Verbal de la réunion de l’Assemblée Générale # 
# de Trigonia du 04/12/2004.# 

 
Membres Fondateurs : Quatre présents sur quatre membres Fondateurs. # 
Membres Actifs : Aucun présent sur aucun membre Actif. # 
Membres Bienfaiteurs : Une présente sur un membre Bienfaiteur. # 
Membres d’Honneurs : Aucun présent sur aucun membre d’Honneur. # 
Soit Membres : Cinq présents sur cinq membres. # 
Procuration valide : Aucune. # 
Voies délibératives : Quatre voies sur quatre voies délibératives. # 
Vote par correspondance : Aucun. # 
Membres du bureau présent ou représentés : Tous étaient présents. # 
Invités : Aucun présent sur aucun invité. # 
# 
# Ordre du jour de la réunion : # 
# 
- Présentation et vote du budget de Trigonia. # 
- Changement du nombre de siège au Conseil d’Administration. # 
- L’officialisation des postes des actuels membres du Conseil d’Administration. # 
- Vote du règlement intérieur proposé par le Conseil d’Administration. # 
- Vote de la cotisation des membres actifs proposé à 15 € par le Conseil d’Administration. # 
# 
# Déroulement de la réunion : # 
# 
- Le budget présenté par le Conseil d’Administration a été approuvé à l’unanimité par 
l’Assemblée Générale. # 
• Le Budget Décembre 2004, Janvier 2005 est validé par l’Assemblée Générale. # 
# 
- L’Assemblée Générale a décidé à l’unanimité de créer un siège de plus au Conseil 
d’Administration, le portant à cinq sièges. # 
• Le Conseil d’Administration est désormais composé de cinq sièges. # 
# 
- Face à la demande du Conseil d’Administration, l’Assemblée Générale a officialisé à 
l’unanimité chacun des membres du Conseil d’Administration a leur poste actuel. # 
• Balbastre Estella, membre fondateur, a été officiellement déclarée membre du Conseil 
d’Administration de Trigonia. # 
• Aubert Pascal, membre fondateur, a été officiellement déclaré membre du Conseil 
d’Administration de Trigonia. # 
• Jeanne-Rose Sébastien, membre fondateur, a été officiellement déclaré membre du 
Conseil d’Administration de Trigonia. # 
• Kilev Daniel, membre fondateur, a été officiellement déclaré membre du Conseil 
d’Administration de Trigonia. # 
 
- Le règlement intérieur proposé et présenté par le Conseil d’Administration a été approuvé à 
l’unanimité. # 
• Le règlement intérieur ci-joint a été validé par l’Assemblée Générale. # 
# 
- La proposition du Conseil d’Administration de fixer la cotisation annuelle des membres 
Actifs à 15 € a été approuvé à l’unanimité par l’Assemblée Générale. # 



• La cotisation annuelle des membres Actifs est de 15 €. # 
# 
Suite à l’augmentation du nombre de siège du Conseil d’Administration, un siège s’est 
retrouvé libre. L’Assemblée Générale a donc procédé à l’élection d’un nouveau membre au 
Conseil d’Administration. Venevongsoth Adeline, membre bienfaitrice, était candidate et 
éligible. # 
• L’Assemblée Générale a élue à l’unanimité Venevongsoth Adeline au Conseil 
d’Administration. # 


